
Pourquoi pas nous ? C’est la proposition de la Directrice Générale sur la question des 
congés pendant les JO de 2024. 

Elle a donc décidé d'aligner le dispositif la Douane sur le dispositif Police et Gendarmerie. 
Résultat, nous serons privés d’une bonne partie de nos congés sur cette période et cette 
restriction de congés pourra aller à 100 % pour certaines directions...

CETTE DÉCISION EST UN NON-SENS
La France est la première destination touristique au monde. En toutes circonstances, nous 
avons toujours su faire face aux augmentions ponctuelles et massives de trafic sans pour 
autant instaurer un régime de restrictions de congés aussi massif.

Sauf que cette fois, la Directrice a engagé notre Administration sur des missions qui ne 
sont pas les nôtres ! 

Nous devrons contribuer « aux opérations de sécurisation des jeux sous pilotage 
préfectoral », sur le plan « zéro délinquance » et, cerise sur le gâteau, nous devenons 
également et occasionnellement les supplétifs de la Police aux frontières (PAF) !

CE N’EST PAS NOTRE RÔLE !
Au-delà du caractère injuste de l’interdiction de prendre des congés, la Directrice 
Générale se fourvoie en validant un plan Douane en dehors de son champ normal de 
travail. 

Nous sommes conçus et formés pour lutter contre la fraude et les grands trafics. 

Notre job n’est pas de faire des "shiteux" à la sortie des stades ou de faire de la sécurité 
publique en faisant des ronds en voiture aux abord des fans-zone !  
Et encore moins de faire le café pour nos collègues et amis de la PAF !
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LA DIRECTION GÉNÉRALE A DÉCIDÉ DE S'ALIGNER SUR LE DISPOSITIF DE LA POLICE 
ET LA GENDARMERIE. NOUS SERONS DONC PRIVÉS D'UNE BONNE PARTIE DE NOS 

CONGÉS SUR LA PÉRIODE DES JEUX OLYMPIQUES 2024, RESTRICTION POUVANT 
ALLER JUSQU'À 100 % POUR CERTAINES DIRECTIONS. 

DOUANE

REJOIGNEZ NOUS !



DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Les directions sont classées en 3 niveaux :

Niveau 1 Brigades d’Île de France et leurs unités spécialisés (MC explo, SMS, Paris Spé, BSM)  
Taux de disponibilité de 100 % sur certaines périodes.

Niveau 2 Brigades de la DI Paris Aéroports, Hauts de France, PACA,  
Taux de disponibilité de 80 % et 100 % pour les MC Explo

Niveau 3 L’ensemble des brigades des autres Directions dont DNGCD  
Tes taux de disponibilité définis en interne et qui se verront proposer des missions de renfort dans 
les directions de niveau 1 et 2  
(renfort estimé à 230 agents).

LE CALENDRIER 
1er juillet au 21 juillet  
Montée en puissance

Taux de disponibilité adapté selon les DI et début des redéploiements

22 juillet au 25 juillet 
Gestion des arrivées

Taux de présence maximal pour la DIPA et à adapter pour les autres DI

26 juillet au 11 août  
JO dispositif renforcé

Taux de présence maximale pour les DI de 1er et 2è niveau (sauf DIPA)

13 août au 27 août  
Gestion des départs / Arrivées

Taux de présence maximal DIPA et à adapter pour les autres DI.

28 août au 8 septembre  
JO dispositif renforcé

Taux de présence maximal pour la DI Île-de-France

8 septembre au 15 septembre 
Gestion des départs

Taux de présence maximal DIPA et à adapter en Île-de-France

NON NÉGOCIABLE !
Selon la Directrice Générale ce projet n’est pas négociable. C’est bien sûr totalement inacceptable. 

La CFDT douane va saisir le ministère pour obtenir une véritable négociation.

LA CFDT DOUANE DEMANDE :

	Q De revoir les missions et d’expurger ce qui n’est pas douanier.

	Q De revoir ensuite et logiquement à la baisse les taux de disponibilités qui sont délirants.

	Q De prévoir des dispositifs accompagnement : logement pour les renforts et les Paris Spé, place en crèche 
et centre aéré,

	Q De mettre en place des mesures de dédommagement comme le déplafonnement du CET, l’octroi d’une 
prime pérenne, etc.

Rappelons que 40 % des salariés en France ne choisissent pas leurs congés et qu’en règle générale le mois d’août 
leur est imposé. Ainsi bon nombre de nos familles se verront impacté par un système qui interdit les congés à une 
douanière ou un douanier et impose des congés à son conjoint !

Si l’organisation des JO engage toute la Nation, il ne s’agit pas pour autant de faire n’importe quoi et de mesurer 
l’impact de chaque décision. 

La priorité est donc à la mesure et à la négociation. Aujourd’hui on est loin du compte.

S’ILS VEULENT QUE CES JEUX SOIENT RÉUSSIS IL FAUT 
QUE LES CONTRAINTES SOIENT ACCEPTABLES…  
ON EN EST LOIN !


